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Mort d’un nonagénaire 
Abraham Leblanc 
acquitté de tous les 
chefs d’accusation 
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Johanne Bousquet, présidente de Chagall Design, Michel Ferland, directeur général de 

l’époque d’ICI COOP, Marcel Aubin, membre du conseil d’administration de la coopérative, le 

maire Normand Teasdale et André Simoneau, président de Quartier Lumicité. 
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Près de quatre ans après une querelle 
ayant mené au décès du nonagénaire 
Lionel Martineau, l’accusé, Abraham 
Leblanc, un Belœillois de 39 ans, a été 
acquitté des accusations d’homicide 
involontaire et de voie de fait causant des 
lésions qui pesaient contre lui. Le verdict a 
été rendu lundi avant-midi par le juge 
Benoit Gariépy au palais de justice de 
Saint-Hyacinthe. 

Même si sa version des faits n’est « pas par-
faite », le juge a accordé une grande crédibi-
lité au témoignage d’Abraham Leblanc et a 
cru sa version sur la force utilisée pour 
repousser Lionel Martineau hors de son 
terrain le 26 octobre 2019, lorsque l’homme 
de 92 ans y est entré avec son chien Wilson, 
un labrador. L’accusé avait demandé à plu-
sieurs reprises à la victime de quitter son 
terrain, craignant pour la sécurité d’un 
enfant à proximité, avant de lever la main 
pour repousser M. Martineau, qui se serait 

accroché les pieds et est tombé, se heurtant 
la tête au sol. C’est l’accusé lui-même qui a 
appelé les secours et qui a tenté de lui venir 
en aide pour qu’il n’aggrave pas son état de 
santé en attendant l’ambulance, mais Lionel 
Martineau est tout de même décédé deux 
jours plus tard et M. Leblanc a été formelle-
ment accusé d’homicide involontaire quel-
ques mois plus tard.  

L’interprétation des événements de 
M. Leblanc a largement été corroborée par 
un témoin d’âge mineur, dont la vidéo de 
son interrogatoire au lendemain des événe-
ments a été présentée en preuve. Le juge n’a 
toutefois accordé que peu de crédibilité au 
témoignage de l’agent Ralph Dallaire, le 
policier intervenu sur les lieux le jour du 
drame, puisqu’il n’avait pas pris de notes 
avant plusieurs heures après l’intervention 
et qu’il s’est contredit à quelques reprises 
dans les mots exacts que l’accusé lui a dits.  

« […] Il a été reconnu par la plus haute 
instance au pays que tout attouchement non 
souhaité, aussi minime soit la force ou la 
puissance employée, est criminel », a toute-
fois noté Benoit Gariépy, considérant que 
M. Leblanc a commis des voies de fait en 
repoussant M. Martineau. Le juge n’a toute-
fois pas pu établir hors de tout doute raison-
nable que c’est ce qui a causé les blessures 
menant au décès du nonagénaire. 

Légitime défense 
Le juge a consacré une partie importante de 
son jugement à la question de la légitime 
défense par l’accusé. L’entrée d’un chien qu’il 
ne connaissait pas sur son terrain en direc-
tion d’un enfant l’a amené à intervenir rapi-
dement, même si le chien ne montrait 
aucun signe d’agressivité. « L’accusé, avec la 
vitesse à laquelle les événements totalement 
inattendus se sont déroulés, ne pouvait 
prendre le temps d’évaluer le degré potentiel 
de dangerosité [du chien]. Il devait agir rapi-
dement », a soutenu M. Gariépy. Selon son 

jugement, « une personne raisonnable, qui 
aurait été à sa place, pouvait raisonnable-
ment croire qu’une attaque du chien était 
imminente, même si, en fin de compte, cette 
croyance était possiblement erronée ». 

Le juge Gariépy s’est aussi rangé du côté 
de M. Leblanc quant au moyen pris pour se 
défendre contre la « menace », estimant 
qu’après avoir demandé à au moins trois 
reprises à Lionel Martineau de quitter le ter-
rain et tenté sans succès de barrer la route au 
chien qui s’approchait d’un enfant, il ne lui 
restait plus beaucoup d’options. « Aurait-il 
dû penser à [saisir la laisse du chien]? 
Aurait-il pu la saisir? Autant de questions 
qui demandent réflexion et l’accusé n’avait 
pas le loisir de réfléchir à ces éventualités », 
a-t-il analysé, comparant le choix qu’a dû 
faire l’accusé à celui d’un policier devant une 
situation critique. De plus, dans le contexte, 
« l’accusé a utilisé une force des plus mini-
males » sur la victime pour l’expulser de son 
terrain, même si les conséquences ont 
potentiellement mené à sa mort. 

C’est ainsi que Benoit Gariépy a déclaré 
non coupable Abraham Leblanc des deux 
chefs pesant contre lui. Du même coup, 
deux requêtes suspendues (requête en 
divulgation de la preuve et requête en arrêt 
des procédures) formulées par Me Martin 
Latour, avocat de la défense, n’auront pas à 
être traitées puisque les conclusions sont à 
sa satisfaction. Me Latour était toutefois 
absent au moment de la lecture du juge-
ment et n’a pas été en mesure de commen-
ter le verdict. 

En appel? 
Du côté du Directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales, Me Marie-Claude Morin a 
affirmé peu après la lecture du verdict 
qu’elle allait prendre « le temps de le lire et 
d’en discuter avec les procureurs chargés des 
appels. Dans un dossier comme celui-ci, 
comme c’est le cas pour toutes les situations 

d’acquittement, on se doit de réfléchir et 
d’évaluer la possibilité ou non d’un appel ». 
Me Morin en profite aussi pour remercier la 
famille de Lionel Martineau pour sa colla-
boration tout au long du processus qui s’est 
échelonné sur près de 4 ans. Il n’a toutefois 
pas été possible de parler à un membre de la 
famille Martineau pour recueillir des com-
mentaires avant de mettre sous presse. Rap-
pelons que les enfants du défunt avaient de 
leur côté intenté une poursuite au civil con-
tre Abraham Leblanc en août 2022, lui récla-
mant une somme de 310 000 $ à titre de 
dommages et intérêts pour responsabilité 
civile. Cette poursuite avait été suspendue le 
temps que le jugement du procès criminel 
soit rendu. 

Mort d’un nonagénaire en 2019

Lionel Martineau. Photo gracieuseté

Abraham Leblanc a agi raisonnablement 
dans les circonstances, tranche le  
juge Gariépy
Olivier Dénommée | L’Œil Régional
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À 82 ans, Gérard Trudeau a eu une vie bien 
remplie, mais rien n’indique qu’il a 
l’intention de ralentir la cadence. Au 
contraire, il a confirmé son désir de 
continuer de travailler tant que son corps 
le lui permettra. 

« J’ai eu le privilège de vivre intensément et 
je continue de le faire, car je n’ai pas l’inten-
tion d’arrêter. J’ai vu tellement de gens dont 
la vie a basculé après la retraite. C’est impor-
tant de toujours se tenir occupé et j’ai 
l’intention de vivre pleinement jusqu’à ce 
que je ne sois plus capable de le faire », sou-
tient le principal intéressé. Vieillir ne 
l’inquiète pas, mais il assure qu’il va conti-
nuer de se lever tous les matins – beau 
temps, mauvais temps – pour prendre une 
marche avant d’aller travailler au bureau 
tant que sa santé le lui permettra. « Je ne 
m’attends pas nécessairement à vivre 

jusqu’à 105 ans, mais quand on reste actif et 
qu’on apprend à constamment sortir de sa 
zone de confort, je pense qu’on peut arriver 
à tenir un bout. » À ses côtés, sa conjointe 
Françoise, jeune de 83 ans, est aussi fidèle au 
poste au sein de l’entreprise familiale. 

Des valeurs en héritage 
Ce n’est pourtant pas par absence de relève 
qu’il continue de travailler : ses deux fils et ses 
petites-filles sont bien impliqués dans l’entre-
prise familiale. Il souhaite toutefois léguer 
aux prochaines générations ses connaissan-
ces, son vécu et ses valeurs. M. Trudeau a 
d’ailleurs écrit trois livres ces dernières 
années, qu’il compte léguer à ses petites-filles. 
« C’est un héritage que je veux leur laisser, des 
connaissances que je leur transmets. Le 
savoir-faire s’achète, mais le savoir-être 
s’apprend. » Il cite aussi la chanson « Le 
semeur » de Mario Pelchat pour expliquer sa 
philosophie : « Il est de ces gens qui laissent 
des traces / Au-delà du temps / Au-delà du 
vent qui passe / Il est de ces hommes qui de 
leurs mains / Ont enfoui dans la terre / Un 
roseau qui fleurira / Même après qu’il partira 
/ Car plus fort que l’hiver / Il survivra ». 

Gérard Trudeau compare la vie aux qua-
tre saisons. Au printemps, c’est là qu’on 

sème et qu’on planifie l’avenir. C’est pen-
dant l’été qu’on fait le plus d’efforts pour 
éventuellement récolter le fruit de notre 
travail à l’automne de notre vie. « Et l’hiver, 
c’est le temps de partager notre récolte, de 
transmettre aux autres l’information que 
l’on possède », raconte-t-il. C’est exactement 
ce qu’il tente de faire à travers ses écrits et 
son mentorat. 

Si l’entrepreneur se fait une fierté de tous 
les produits frais qu’il a introduits au Québec 
depuis près de 40 ans, sa seule priorité 
aujourd’hui est d’accompagner la relève pour 
qu’elle soit prête à affronter tous les défis qui 
l’attendent, comme les changements climati-
ques et la réalité toujours plus difficile du 
milieu agricole. « Les changements climati-
ques rendent le tout plus imprévisible et il 
faut être plus à l’affût pour le bon moment 
pour planter. Ce qui était normal il y a quel-
ques années ne l’est plus et c’est certain que ça 
sera un défi pour la relève. » 

Gérard Trudeau ne semble toutefois pas 
s’inquiéter de la capacité de ses enfants de 
relever le défi et de reprendre le flambeau de 
l’entreprise familiale. « J’ai grand espoir en 
cette jeunesse préparée et capable d’avancer 
avec beaucoup plus de connaissances que ce 
qu’on avait à notre époque », confirme-t-il.

À 82 ans, le mot « retraite » ne fait toujours pas 
partie du vocabulaire de Gérard Trudeau, qui 
met tout en œuvre pour garder la forme le plus 
longtemps possible. 
Photo Robert Gosselin | L’Œil Régional ©

Pas question d’arrêter  
pour Gérard Trudeau

NOUVELLES RÉGIONALES

OLIVIER 
DÉNOMMÉE 
odenommee@oeilregional.com



M
ercred

i 26
 ju

illet 20
23  -  L’O

eil R
égional  -  5 

La vie de Gérard Trudeau, président des 
Fermes Trudeau à Saint-Mathieu-de-
Belœil, a été tout sauf un long fleuve 
tranquille. Véritable passionné, 
l’octogénaire s’est démarqué dans tout ce 
qu’il a entrepris, l’amenant notamment à 
devenir un pionnier dans le monde des 
fines herbes et des légumes asiatiques au 
Québec. L’ensemble de son œuvre a été 
souligné lorsqu’il a été annoncé qu’il 
devenait membre de l’Ordre du Canada, la 
plus haute distinction civile au pays. 

Fils d’agriculteurs dans le milieu laitier, 
Gérard Trudeau s’est plutôt dirigé vers la 
fonction publique au début de sa carrière. 
Comptable agréé de formation, il s’est 
notamment fait remarquer comme direc-
teur adjoint à ce qui s’appelait le Service de 
police de la communauté urbaine de Mont-
réal, où il a eu le mandat de regrouper les 
corps de police de 26 municipalités. Il est 
par la suite revenu à l’agriculture avec des 
entreprises spécialisées en exportation de 
bovins laitiers et de production de veaux de 
lait, mais ce n’est qu’en 1984, à sa retraite de 
la fonction publique, qu’il s’est véritable-
ment intéressé aux fines herbes, qui étaient 
encore complètement inconnues au Qué-
bec. « Les gens achetaient des épices, mais 

ne connaissaient pas les herbes fraîches. On 
a été les premiers à offrir ça ici, souligne-t-
il. Je suis particulièrement fier l’hiver, quand 
il fait -15 dehors, qu’un couple dans sa cui-
sine puisse mettre une branche de romarin 
dans sa recette ou une feuille de menthe 
dans sa boisson! » 

Quelques années plus tard, l’entreprise a 
ajouté les légumes asiatiques (bok choy, 
coriandre, kale, bette à carde, etc.) à son 
offre, d’autres produits qui n’existaient pas à 
l’époque au Québec. Aujourd’hui, les jardins 
des Fermes Trudeau à Saint-Mathieu-de-
Belœil couvrent une superficie de 500 acres 
(environ 200 hectares) qui servent à alimen-
ter les chaînes de supermarchés. « Le hic, 
c’est qu’on peut en faire l’été, mais qu’est-ce 
qu’on fait le reste de l’année? J’ai cherché des 
endroits qui permettent de produire à 
l’année et j’ai retenu la République domini-
caine, puis le Mexique », explique l’entrepre-
neur. Si les herbes cueillies à Saint-Mathieu 
peuvent se retrouver dans l’assiette environ 
une semaine plus tard, il faut ajouter cinq 
jours de voyage pour celles en provenance 
du Mexique. Toutefois, les herbes sont mises 
en dormance pendant la totalité du voyage, 
ce qui veut dire qu’elles sont tout aussi fraî-
ches à leur arrivée. 

Au fil de ses nombreux voyages, le 
Belœillois s’est même lié d’amitié avec trois 
différents présidents de la République 

dominicaine, alors qu’il leur donnait des 
conseils pour améliorer la sécurité alimen-
taire dans leur pays. « J’ai été conseiller 
d’affaires du président; j’avais mon bureau 
au palais pendant 7 ans et j’avais le privi-
lège d’être seul dans le bureau avec le pré-
sident. J’ai fait tout ça bénévolement, je ne 
voulais pas un sou et je ne voulais surtout 
pas être mêlé à la politique », raconte 
Gérard Trudeau, qui parle couramment 
espagnol. 

M. Trudeau a aussi été très impliqué dans 
le mentorat, désirant transmettre son vécu 
hors du commun et sa philosophie aux pro-
chaines générations d’entrepreneurs. Il 

donne notamment des cours à l’École 
d’entrepreneurship de Beauce.   

Une consécration 
L’Ordre du Canada sert donc de consécration 
à la vie chargée qu’a menée Gérard Trudeau 
– et qu’il a bien l’intention de continuer de 
vivre en plus de rayonner sur la région et sur 
le monde agricole. « Qu’est-ce que je vais faire 
maintenant que j’ai cette reconnaissance? 
Continuer! », lance-t-il tout sourire. 

La cérémonie de remise de médaille doit 
avoir lieu à Rideau Hall, à Ottawa, à une date 
qui n’était pas encore connue au moment de 
mettre sous presse. 

Nouvellement membre de l’Ordre du Canada

Gérard Trudeau pose devant le siège social des Fermes Trudeau, à Saint-Mathieu-de-Beloeil, la 

maison qui l’a vu naître. Photo Robert Gosselin | L’Œil Régional ©

Gérard Trudeau récolte ce qu’il a semé
Olivier Dénommée | L’Œil Régional
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Saint-Mathieu-de-Belœil devra encore 
attendre un peu plus longtemps avant 
d’avoir son marché d’alimentation. 
Annoncé en grande pompe en novembre 
dernier, le projet d’implanter l’épicerie ICI 
COOP dans le quartier aux abords de 
l’autoroute 20 dans le Quartier Lumicité 
est tombé à l’eau.  

Le président de Quartier Lumicité, André 
Simoneau, cherchait depuis longtemps à 
avoir une offre alimentaire dans son déve-
loppement et s’était ainsi associé à ICI 
COOP, le Fédération des coopératives d’ali-
mentation, pour accoucher d’une épicerie. 
Un conseil d’administration avait été formé, 
la construction s’était enclenchée et des plans 
de l’intérieur du supermarché avaient été 
présentés lors d’une conférence de presse 
tenue à quelques mètres de la future épicerie. 

ICI COOP a décidé en cours de route de 
se  retirer du projet pour des raisons finan-
cières, révèle Hélène Francoeur. « Notre 
équipe a travaillé de pair avec le conseil 
d’administration de la Coop du Quartier 
Lumicité pendant plusieurs années pour 
tenter d’implanter un service alimentaire 
dans la communauté de Saint-Mathieu-de-
Belœil. Après d’innombrables tentatives 
auprès de divers partenaires financiers, 
notre organisation a été forcée de constater 
que le projet tel qu’élaboré n’était pas viable 
financièrement. Nous avons donc dû en 
informer le conseil d’administration et nous 
retirer du projet. »  

Des signes d’essoufflement du projet se 
sont manifestés ce printemps alors que le 
conseil d’administration avait annoncé sur 
les médias sociaux que l’ouverture de l’épi-
cerie était reportée. En raison de l’économie 
affectant les délais et les coûts de la cons-
truction ainsi que des équipements, le CA 
souhaitait revoir certains aspects du projet.  
Notons qu’il y a eu un changement à la 
direction générale  à ICI COOP. Michel 

Ferland, qui était en poste au moment de la 
conférence de presse, a quitté ses fonctions 
en janvier pour se concentrer sur son entre-
prise. Mme Francoeur été confirmée au 
poste de DG après l’annonce du report du 
projet en mars. 

L’épicerie devait au départ occuper une 
superficie totale de 17 000 pieds carrés, 
dont 10 000 d’espace vendant. Ce dernier 
aurait été situé au rez-de-chaussée d’un 
bâtiment mixte de plusieurs étages – piloté 
par les promoteurs du Quartier Lumicité, le 
projet représentait un investissement 
d’environ 27 M$. Le bâtiment est situé sur le 
chemin du Crépuscule. En plus, elle aurait 
été la première épicerie à ouvrir sous la 
bannière ICI COOP.  

Pour sa part, André Simoneau a indiqué 
à L’Œil Régional qu’il tentait de trouver une 
solution de rechange pour avoir une offre 
alimentaire dans son bâtiment. Il n’a toute-
fois pas l’intention pour l’instant d’intenter 
des procédures judiciaires. 

Argent perdu 
À l’invitation du conseil d’administration de 
la coop à venir, des citoyens ont déboursé de 
l’argent pour se procurer une carte de mem-
bre. Une lectrice, qui a contacté L’Œil Régio-
nal, a toutefois eu la semaine dernière un 
message du CA l’informant qu’il ne serait 
pas en mesure de rembourser les cartes de 
membre. Avant de recevoir ce message, elle 
avait déjà entamé des démarches auprès de 
l’Office de la protection du consommateur.  

Selon la lettre, la Fédération réclame 
maintenant à ICI COOP Quartier Lumicité 
des sommes importantes correspondant 
aux dépenses engagées depuis le début de la 
phase de démarrage. « Malheureusement, 
nous ne disposons pas du capital nécessaire 
pour régler ces obligations financières, ce 
qui fait en sorte que la coopérative ICI 
COOP Quartier Lumicité doit faire cession 
de ses biens. Nous n’avons aucune autre 
alternative et le conseil d’administration a 
déjà voté en ce sens. Conséquemment, il 
nous est impossible de vous rembourser 
votre part sociale. Nous sommes désolés des 
inconvénients que cette situation peut vous 
apporter et nous vous remercions de votre 
compréhension », peut-on lire dans le cour-
riel. On ignore pour l’instant combien de 
personnes exactement avaient payé des car-
tes de membre.  

Le maire déçu  
De son côté, le maire de Saint-Mathieu-de-
Belœil, Normand Teasdale, estime que c’est 
une triste nouvelle pour sa municipalité. 
« Avec l’accroissement de la population que 
nous avons connu au cours des dernières 
années et celle anticipée pour les années 
futures compte tenu des ensembles résiden-
tiels actuels et projetés, je crois que l’intérêt 
pour une bannière d’épicerie sera grandis-
sant et que nous aurons éventuellement ce 
genre de commerce chez nous. La Munici-
palité assure sa collaboration à tout projet 
d’installation d’une épicerie sur son terri-
toire », ajoute le maire.

Saint-Mathieu-de-Belœil 

André Simoneau, le président de Quartier 
Lumicité,  lors de la conférence de presse 
annonçant le projet en novembre dernier 
Photothèque | L’Œil Régional ©

Le projet d’épicerie  
ICI COOP avorté
Denis Bélanger | L’Œil Régional
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La Ville de Belœil a inscrit le 11 juillet un 
avis de détérioration au registre foncier du 
Québec concernant le 1005, rue Richelieu. 
Cet avis est justifié par le fait que la 
propriétaire de la « maison du Bedeau » n’a 
pas effectué les travaux de réfection, de 
réparation ou d’entretien exigés par la Ville 
dans les délais prescrits. Il s’agit d’un 
deuxième immeuble dans le secteur du 
Vieux-Belœil à voir un tel avis inscrit au 
registre foncier en moins d’un an. 

Dans sa résolution adoptée le 10 juillet, la 
Ville souligne que la propriétaire du 1005, 
rue Richelieu a reçu un premier avis le 
3 novembre lui indiquant la liste en 24 points 
de travaux à effectuer sur sa maison dans un 
délai de 90 jours. Le délai a par la suite été 
prolongé, sans que les travaux exigés soient 

complétés. Les élus en sont venus à l’étape de 
l’inscription au registre foncier d’un avis de 
détérioration, qui sert notamment à éviter 
qu’elle n’évite des sanctions en vendant son 
immeuble. Si les travaux ne sont toujours pas 
faits, la prochaine étape serait de demander 
à la Cour supérieure l’autorisation d’effec-
tuer les réparations requises pour ensuite 
envoyer la facture à la propriétaire. 

Le 1005, rue Richelieu rejoint ainsi le 
894, rue Richelieu dans la liste des avis de 
détérioration au registre foncier du Québec. 
Cette maison a été inscrite au registre 
l’automne dernier et aucun avis de régulari-
sation n’a encore été émis pour cette 
adresse. Rappelons que les deux bâtiments 
en question ont une forte valeur patrimo-
niale et faisaient partie de la mouture initiale 
du projet de règlement de citation d’immeu-
bles à Belœil, mais ils ont été retirés de la 
liste finale à la demande des propriétaires.

L’avis de détérioration du 1005, rue Richelieu, aussi surnommée la « maison du Bedeau », a récemment 

été inscrite au registre foncier du Québec en attendant que d’importants travaux soient réalisés  

sur le bâtiment patrimonial situé au cœur du Vieux-Belœil. Photo François Larivière | L’Œil Régional © 

Deuxième avis de détérioration 
en un an dans le Vieux-Belœil
Olivier Dénommée | L’Œil Régional

Haci Koskocan, le propriétaire d’une 
pizzeria de Belœil, Casa La Pizza, a 
dernièrement été reconnu coupable 
d’infraction aux lois fiscales. M. Koskocan 
et son entreprise doivent payer des 
amendes  totalisant 173 875,63 $. 

L’homme de 46 ans a aussi écopé d’une peine 
d’emprisonnement de 12 mois avec sursis. 
Cela signifie qu’il n’ira pas en prison en res-
pectant certaines conditions. Haci Koskocan 
a reçu sa sentence le 28 juin au palais de jus-
tice de Saint-Hyacinthe. Il a plaidé coupable 
à cinq chefs d’accusation qui pesaient contre 
lui. Sa société a plaidé coupable à six chefs 
d’accusation. 

L’homme d’affaires a admis avoir produit 
de fausses déclarations de la taxe de vente du 
Québec (TVQ), de la taxe sur les produits et 
services (TPS) et d’impôt, d’avoir omis de 
payer ou de verser des droits établis par la 
Loi sur les impôts et, pour sa société, de ne 
pas avoir remis à l’acquéreur d’un repas 

dans un établissement de restauration une 
facture contenant les renseignements pres-
crits et produits au moyen d’un module 
d’enregistrement des ventes (MEV). 

Le stratagème révélé par l’enquête con-
sistait à utiliser plusieurs systèmes de points 
de vente (système utilisé pour gérer des ven-
tes, les enregistrer et produire des factures) 
qui produisaient des factures pour la clien-
tèle du restaurant Casa La Pizza, alors qu’un 
seul était relié au MEV. Cela permettait à la 
société d’éluder d’importants montants de 
taxes et d’impôts, selon Revenu Québec. 

La société a produit neuf déclarations de 
taxes fausses ou trompeuses  entre le 1er juillet 
2018 et le 30 septembre 2020, en omettant de 
déclarer et de remettre des montants de TVQ 
d’au moins 50 191,16 $ et des montants de 
TPS d’au moins 25 171,67 $. De plus, elle a 
omis de payer 28 932,00 $ en impôts et de 
produire une déclaration de revenus des 
sociétés relativement à des revenus de 
251 582,07 $ pour l’année d’imposition 2020.

Une pizzeria sanctionnée pour 
fausses déclaration de taxes
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Épicerie  
avortée : de 
l’argent parti  
en fumée

Vous l’avez lu en page 6, le projet 
d‘épicerie ICI COOP à Saint-Mathieu-de-
Belœil est mort. Je ne m’attarde pas ici sur 
le projet ou ses promoteurs, mais bien sur 
les victimes de ce fiasco, soit les gens qui 
ont versé une contribution pour être 
membres de cette coopérative. Pour leur 
soutien et leur preuve de bonne foi face au 
projet, ils n’auront droit à absolument rien.  

Une lectrice qui a contacté le journal pour 
parler de la situation est visiblement en 

colère après avoir reçu confirmation qu’elle ne serait pas rembour-
sée. Dans son cas, elle avait payé 200 $ pour deux cartes de membre. 
Chose certaine, si un autre projet se présente, elle n’a pas l’intention 
de soutenir l’initiative. En fait, elle affirme sans hésitation qu’elle 
« n’encouragerait » pas des gens qui se promènent en Mercedes sur 
le dos des citoyens.  

C’est frustrant de ne pas recevoir quelque chose qu’on a payé. Les 
fins finauds vous diraient : « Avoir été à sa place, j’aurai attendu que 
l’épicerie soit terminée avant de devenir membre. » On n’est pas à la 
bourse ici, on ne s’attend pas à un risque dans le cas d’une coopéra-
tive. Tous les acteurs impliqués dans le projet avaient l’air convain-
cants en novembre dernier lors de la conférence de presse. Même le 
maire Normand Teasdale y était en tant qu’invité. Si j’avais été un 
citoyen de Saint-Mathieu-de-Belœil, j’aurais sûrement acheté une 
carte de membre. Moi, je suis d‘une autre espèce de fin finaud. 
Notons que le chantier était commencé et qu‘il n’y avait pas d’enjeu 
lié au zonage. Dans l’esprit de tous, c’était coulé dans le béton comme 
projet. Finalement, il y a eu un problème dans le mortier.  

Très dommage pour cette lectrice et tous les autres dans la même 
situation. Non, ce ne sont pas des milliers, mais c’est quand même 
beaucoup, 200 $, surtout dans le contexte de l’inflation. Je ne sais pas 
si ces personnes vont être ultra prudentes ou frileuses dans leur pro-
chain achat ou investissement. On ne pourrait les blâmer d’être 
méfiants sur tous les plans. 

Cette histoire nous rappelle que l’on ne peut jamais être trop 
vigilant quand il est question d’argent. Et, parfois, nous prenons 
peut-être un peu trop de risques. J’ai récemment été en vacances 
dans une maison au Nouveau-Brunswick via un site internet. Je 
ne connaissais pas la propriétaire et je n’avais jamais fait affaire 
avec ce site avant. Oui, la locatrice avait l’air crédible et nous avons 
payé tout à l’avance en mai. C’était une somme beaucoup plus 
importante. Mais, dans mon esprit, mon petit hamster se 
disait : « j’espère que c’est légitime et que l’on ne se fera pas 
flouer ». Heureusement, tout a été correct. Disons que si c’est à 
refaire, je vais peut-être prendre davantage de précautions ou 
opter pour une solution d’hébergement où nous pourrons annu-
ler jusqu’à la toute dernière minute. 

Belœil : le parc des Trente prend de l’expansion
En séance du 27 juin du conseil de Belœil, les élus ont voté à l’unanimité pour retirer le caractère de rue d’un lot 
où se trouvait la rue Boisvert pour permettre l’agrandissement du parc des Trente situé à proximité. Les travaux 
en lien avec la bordure ont déjà été effectués par la Ville, mais les autres travaux, incluant l’aménagement d’un 
passage piétonnier et la plantation de végétaux, devraient suivre à l’automne et au printemps prochains pour 
s’ajouter à l’espace vert déjà existant. O.D. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

DENIS 
BÉLANGER 
dbelanger@oeilregional.com
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L’Équipe des enquêtes sur la contrebande 
de la Montérégie, en collaboration avec les 
policiers du poste de la Sûreté du Québec 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, du 
Service de police de Saint-Jean-sur-
Richelieu et de la Régie intermunicipale de 
police Thérèse-De Blainville, a procédé la 
semaine dernière à une opération dans le 
cadre du programme ACCÈS-Cannabis. 
Cinq perquisitions ont eu lieu dans des 
commerces et résidences, dont une à 
Saint-Antoine-sur-Richelieu. 

Les policiers ont également procédé à 
l’arrestation d’un homme âgé de 38 ans et 
d’une femme âgée de 39 ans en lien avec de 
la production, de la vente de cannabis illicite 
et du trafic de stupéfiants. Les deux indivi-
dus pourraient également faire face à des 
accusations en vertu de la Loi sur le canna-
bis ainsi que la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances. Ils ont été libé-
rés en attente de la suite des procédures. 

L’opération a permis de saisir plus de 
139 kg de cannabis en vrac, 740 plants de 
cannabis, 26 500 $ en argent canadien, plus 
de 190 grammes de haschich, une vingtaine 
de grammes de Wax ainsi que du matériel 
de production de cannabis. 

Les autres perquisitions sont survenues à 
Saint-Jean-sur-Richelieu, Laval, LaSalle et 
Sainte-Thérèse. Coordonné par le ministère 
de la Sécurité publique, le programme 
ACCÈS-Cannabis (Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines) est une 

initiative gouvernementale mise en place en 
2018 destinée à lutter contre la contrebande 
de cannabis à toutes les étapes de l’approvi-
sionnement, allant de la production illégale 
à la contrebande de quartier, et ce, sur 
l’ensemble du territoire québécois.

Vaste opération policière

Les policiers ont procédé à l’arrestation d’un homme âgé de 38 ans et d’une femme âgée de 39 ans 
en lien avec de la production, de la vente de cannabis illicite et du trafic de stupéfiants. 
Photothèque | L’Œil Régional © 

Perquisition à Saint-Antoine-sur-Richelieu
Denis Bélanger | L’Œil Régional

En raison des vacances de la 
construction, la Sûreté du Québec (SQ) 
intensifie ses interventions afin d’inciter 
à la prudence, autant sur le réseau 
routier que sur les plans d’eau et les 
sentiers jusqu’au 6 août. 

C’est sous le thème « La sécurité ne prend 
pas de vacances! » que les policiers inter-
viendront durant ce long congé. Cet angle 
vise à rappeler à tous les usagers qu’ils doi-
vent appliquer les règles en matière de sécu-
rité routière et récréotouristique ainsi que le 
principe de prudence tout au long de 
l’année, même lorsqu’ils sont en vacances. 
En tout temps, sur la route, sur l’eau ou en 
sentier, ils doivent adopter des comporte-
ments sécuritaires afin d’assurer leur sécu-
rité ainsi que celle des autres. 

La période des vacances de la construc-
tion représente un moment de l’année où le 
nombre de collisions mortelles et avec bles-
sés est particulièrement élevé. En 2022, pour 
cette même période, 12 personnes ont 
perdu la vie lors de 11 collisions mortelles 
survenues sur le réseau routier, et ce, sur 
l’ensemble du territoire desservi par la 
Sûreté du Québec. Un décès dans une colli-
sion mortelle impliquant un véhicule hors 
route est aussi survenu. 

Environ le tiers des Québécois prennent 
congé durant cette période, ce qui a pour 
effet d’augmenter de façon considérable les 
déplacements sur le réseau routier.

La SQ plus présente 
sur les routes
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L’IMMOBILIER ET SES COURTIERS
AVEC UN COURTIER IMMOBILIER... C’EST MIEUX !

450 464-1000

450 446-8600

Esso et Couche-Tard s’ajoutent à 
la Halte du Richelieu

Deux commerces s’ajoutent à la première 
phase commerciale de la Halte du 
Richelieu à Belœil, située en bordure de 
l’autoroute 20, soit Alimentation Couche-
Tard et Esso. 

L’entente a été conclue vers le 14 juillet der-
nier. La construction devrait commencer 
sous peu et l’ouverture est prévue cet 
automne. Les promoteurs du projet cons-
truiront un des plus grands Couche-Tard 
de la province, soit une superficie de 
3900 pi2. On y retrouvera un coin repas 
chauds, 8 pompes à essence et, à terme, 
18 bornes de recharge électrique. 

La première phase commerciale de la 
Halte comportait déjà avant cette annonce 
la venue des restaurants Harvey’s, PFK, 
Mr. Puffs et Sushi Shop. La construction de 
ces commerces va bon train selon les res-
ponsables du projet. La première phase de la 
Halte est maintenant louée à 100 % et la pré-
location de la deuxième suit son cours. Cette 
phase à venir devrait accueillir des profes-
sionnels de la santé (clinique médicale, 
pharmacie, physiothérapie, soins dentaires, 
etc.), d’autres services professionnels, un 
centre sportif, des boutiques ainsi que des 
restaurants « sit-in ». 

« La venue d’Alimentation Couche-
Tard et de Esso dans notre projet confirme 
tout le potentiel commercial de la Halte du 
Richelieu qui est particulièrement bien 
située à Belœil, soit à la sortie 112 de l’auto-
route 20 et à quelques kilomètres de l’auto-

route 30 », déclare André Gagnon, président 
de Québec Commercial.  

En septembre dernier, Québec Commer-
cial et la Société de Construction du Québec 
annonçaient un investissement de plus de 
100 M$ pour le projet Halte du Richelieu, 
soit un investissement de près de 20 millions 

de dollars pour le secteur commercial et de 
80 millions de dollars pour le secteur rési-
dentiel qui comptera 180 unités de loge-
ments locatifs et de 36 maisons de ville. Ces 
investissements s’inscrivent plus précisé-
ment dans le cadre des deuxième et troi-
sième phases du Faubourg Richelieu.

Denis Bélanger | L’Œil Régional

La première phase commerciale de la Halte du Richelieu comporte entre autres des restaurants 

Harvey’s, PFK, Mr. Puffs et Sushi Shop. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©
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Vous voulez  
vous 

afficher?

MERCREDI dans votre journal,  

section Immobilier

COMMUNAUTAIRE

VISITE DES JARDINS STOBERT 
La Société d’horticulture de Saint-Marc-sur-
Richelieu organise une visite des Jardins Sto-
bert, au 431, rue Richelieu, le 27 juillet à 18 h. 
La visite est remise au lendemain en cas de 
pluie. Coup de cœur du public lors du der-
nier concours des reconnaissances  
des maisons fleuries en 2017, les Jardins  
Stobert se spécialisent dans la culture et la  
vente d’hémérocalles, d’hostas et de divers 
vivaces complémentaires. Gratuit pour les 
membres et 5 $ pour les non-membres. Info : 
shsmsr21@gmail.com ou 514-688-7889. 

COLLECTES DE SANG  
Quatre collectes de sang auront lieu dans la 
région au cours des prochaines semaines. 
Une collecte sera tenue au Mail Montenach 
de Belœil, le 26 juillet entre 10 h et 16 h, le  
27 juillet, entre 10 h et 20 h, et le 28 juillet, 
entre 10 h et 20 h. Les organisateurs visent 
240 donneurs. Une collecte de sang est aussi 
prévue le 4 août de 13 h 30 à 19 h 30 à l’église 
de Jésus-Christ des Saints des Derniers 
Jours, située au 955, boulevard Sir-Wilfrid-
Laurier à Mont-Saint-Hilaire. 70 donneurs 
sont visés pour cette collecte. Il y aura une 
autre collecte de sang le 10 août au conces-
sionnaire automobile Olivier Hyundai à 
Saint-Basile-le-Grand, entre 13 h 30 et 
19 h 30. Les organisateurs visent 60 don-
neurs. La quatrième aura lieu à la salle des 
Chevaliers de Colomb de Sainte-Madeleine, 
au 1025, rue Saint-Simon, le 17 août, entre 
13 h 30 et 19 h 30. 75 donneurs sont atten-
dus. Héma-Québec recommande de pren-
dre rendez-vous avant de se présenter en 
collecte. Info : www.hema-quebec.qc.ca/trois-
facons-simples.fr.html ou 1 800 343-7264. 

FRIPERIE FAMILIALE NDBC À 
OTTERBURN PARK 
La friperie familiale d’Otterburn Park est 
située au 315, chemin Ozias-Leduc (tournez 
sur la rue Comtois et à gauche sur la rue des 
Groseillers). Nous offrons une variété de 
vêtements usagés pour toute la famille. On y 
trouve aussi toutes sortes d’objets (livres, 
jouets, vaisselles, films, etc.). Il y a une sec-
tion d’articles de sport (kimonos, karaté ou 
judo) et des uniformes pour le domaine de 
la santé ou pour le domaine scolaire. Tél : 
450 446-5522. Vous pouvez payer par carte 
débit ou argent comptant. Les heures 
d’ouverture sont : mercredi, jeudi et ven-
dredi de 13 h à 16 h et samedi de 10 h à 13 h. 
Tous les profits seront versés à la paroisse 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

BAZAR À  
SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 
Le dimanche 6 août 2023, de 9 h 30 à 15 h 
sur les terrains de l’église de Saint-Marc-sur-
Richelieu. Commerçant locaux et citoyens 
vous offriront leurs produits et leurs trésors. 
Des collations seront disponibles sur place, 
du maïs bien chaud à partir de 11 h et la 
possibilité de piqueniquer sur les berges de 
la rivière. C’est aussi l’occasion de découvrir 
plusieurs attraits de Saint-Marc. Au profit de 
la paroisse pour l’entretien de l’église. Info : 
514 803-7171 ou 450 584-1167. 

VISITE DE L’ÉGLISE  
SAINT-HILAIRE 
Explorez l’œuvre unique d’Ozias Leduc 
(1896-1900) dans l’église patrimoniale 
Saint-Hilaire. Vous pouvez choisir une visite 
libre ou guidée entre 13 h et 17 h. Les dates 
disponibles sont les dimanches 30 juillet 
ainsi que le 13 et 27 août, et du mercredi au 
vendredi. Une contribution volontaire est 
suggérée. Pour plus d’informations, appelez 
au 450 467-5013 ou visitez le site 
www.patrimoinehilairemontais.org. 

FADOQ  
MCMASTERVILLE 
Le lundi 14 août vers 15 h, le club organise 
son épluchette de blé d’Inde annuelle sur 
le terrain situé à l’arrière du 300, rue 
Caron. L’événement se déroulera sous un 
grand chapiteau. Contrairement aux 
années précédentes, le prix d’entrée est de 
5 $ pour les membres et 10 $ pour les non-
membres payable lors de la réservation. Il 
faut absolument réserver avant le vendredi 
4 août en appelant ou en se rendant sur le 
terrain de pétanque les lundis, mercredis 
ou vendredis dès 18 h 30. Le bureau est 
aussi ouvert tous les mardis de 13 h à 16 h 
pour les adhésions et les renouvellements. 
Info : www.mcmaterville.fadoqry.ca ou 
info@mcmasterville.fadoqry.ca. 

NOUVELLE ACTIVITÉ  
À LA GERBE DORÉE 
Madeleine Bergeron et Richard Chabot font 
les démarches pour une nouvelle activité, le 
whist militaire,  qui débutera en septembre 
pour les dimanches après-midi. La Gerbe 
dorée veut savoir si plusieurs personnes y 
seraient intéressées. Le whist est un jeu de 
cartes d’équipe (4 joueurs) où les partenai-
res se font notamment face. Il faut être 
membre Fadoq pour y participer. Informa-
tions : 450 482-1301 ou 450 653-4312.
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La messe ne sera plus célébrée  
cet été le dimanche à l’église  
de McMasterville en raison  
d’un manque d’effectifs religieux.  
La célébration du vendredi à 
McMasterville demeure  
à l’horaire. 

Rappelons que, l’an dernier, le diocèse de 
Saint-Hyacinthe avait entrepris une réorga-
nisation de son territoire et ainsi créé une 
nouvelle unité paroissiale pour desservir les 
paroisses Saint-Hilaire, Notre-Dame-du-
Bon-Conseil (Otterburn Park) et Trinité-
sur-Richelieu (Belœil/McMasterville). 

Au départ, cette unité comptait sur deux 
curés pour cinq églises, soit Jacques Lamou-
reux, qui est à la tête de l’unité pastorale et 
réside à Belœil depuis 2022, ainsi que Pierre 

Claver Nzeyimana, célébrant à l’église Saint-
Hilaire depuis l’été 2020. M. Claver Nzeyimana 
a été toutefois réaffecté vers d’autres localités. 

« Nous allons fonctionner comme ça pour 
le moment. Et on verra par la suite. C’est cer-
tain que la nouvelle a incommodé certaines 
personnes », souligne Jacques Lamoureux. 

Ce dernier rappelle que tous les parois-
siens de son unité pourront assister à une 
célébration de la messe le dimanche à l’église 
Saint-Hilaire.

L’église de McMasterville. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Plus de messe le jour du Seigneur à McMasterville

La saison de l’autocueillette de bleuets a débuté, et se poursuivra  jusqu’à la mi-août. La 
récolte de cette année s’annonce prometteuse avec des bleuets abondants, gros et 
sucrés. C’est une excellente opportunité pour déguster ces délicieuses baies fraîches et 
juteuses de notre belle région.Dans la région, plusieurs vergers reçoivent les auto-
cueilleurs, notamment le Domaine du Flanc Sud, le verger Les Jardins d’Autrefois, le 
Verger Messier ou le Vignoble La Grande Allée. Sur la photo, des bleuets du Domaine 
du Flanc Sud, qui accueillent dès maintenant les visiteurs.  
Photo gracieuseté

Collecte de bleuets :  
saison prometteuse

DENIS 
BÉLANGER 
dbelanger@oeilregional.com
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Le célèbre manifeste Refus global, écrit à 
Mont-Saint-Hilaire par Paul-Émile Borduas 
et les Automatistes, a été publié le 9 août 
1948, créant une onde de choc dans la 
société québécoise. Soixante-quinze ans 
plus tard, le Musée des beaux-arts de 
Mont-Saint-Hilaire (MBAMSH) multiplie 
les occasions de souligner cet anniversaire 
spécial en mettant de l’avant les créations 
de plusieurs de ses signataires. 

Si le manifeste a initialement été très mal 
accueilli par les autorités et la presse, coû-
tant à Paul-Émile Borduas son emploi à 
l’École du meuble et amenant sa propre 
famille à être ostracisée par la société, il a 
par la suite été vu comme un précurseur de 
la Révolution tranquille. Des 400 copies ori-
ginales du Refus global, le MBAMSH con-
serve précieusement l’exemplaire 130, un 
des rares à toujours avoir son bandeau 
« MANIFESTE ». En lien avec les célébra-
tions des 75 ans de sa parution, le Musée 
invite les gens à voir le fameux recueil. 

L’éclectisme de Marcel Barbeau 
La salle temporaire du MBAMSH est consa-
crée pour les prochains mois à un des plus 
prolifiques signataires du Refus global avec 
l’exposition Marcel Barbeau, Global mixte, 
synthétisant plus de 60 ans (de 1953 à 2014) 
de création du peintre et sculpteur Marcel 
Barbeau (1925-2016). Pour l’occasion, le 
Musée présente une bonne partie de sa pro-
pre collection des œuvres de Barbeau et col-

labore avec la veuve de l’artiste, Ninon 
Gauthier, et Yves Laroche Galerie d’art pour 
présenter les autres. 

Il est ainsi possible de voir l’étendue de 
son registre et l’évolution de sa démarche au 
fil des années. « La particularité de Marcel 
Barbeau, c’est son éclectisme : il a exploré 
plusieurs courants et styles et l’exposition en 
rend bien compte. Il y a eu de l’abstraction 
géométrique, de l’action painting, de l’art 

optique, du tableau objet, de la perfor-
mance... », énumère Étienne Ardaens, 
adjoint à la conservation et aux communica-
tions au Musée. Pour lui, les visiteurs peu-
vent reconnaître la signature de Barbeau à 
travers ses couleurs, souvent « vives et 
pures ». « C’est un artiste chercheur, un éru-
dit qui avait des connaissances sur plein de 
sujets. Avec cette exposition, on présente une 
production qui touche à l’automatisme et 
au-delà, et qui donne un bon aperçu de tout 
le potentiel de l’exploration de Barbeau. » 

« On ne peut malheureusement pas 
exposer tout ce qu’il a exploré, mais on a une 
présentation PowerPoint montrant ses dif-
férentes techniques. C’est ça, Marcel  
Barbeau : il travaillait sur une série avec une 
technique jusqu’à plus soif. Il ne se tenait pas 
pour acquis et ne s’assoyait jamais sur son 
talent. La pertinence de l’exposition est de 
montrer sa belle évolution plastique au fil 
du temps », ajoute la directrice générale du 
MBAMSH, Geneviève Létourneau.   

En plus des nombreuses peintures qui 
démontrent l’étendue du registre de Marcel 
Barbeau, l’exposition contient deux maquettes 
de sculpture, un côté de l’artiste relativement 
méconnu du grand public. « Il est très reconnu 
pour ses peintures, mais beaucoup moins 
pour ses sculptures, d’autant plus que la plu-
part de celles qu’il a faites n’ont pas survécu à 
l’épreuve du temps », note Mme Létourneau. 

75 ans du Refus global

L’exemplaire no 130 du Refus global, avec son bandeau, est exposé au Musée des beaux-arts de 
Mont-Saint-Hilaire. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Refus d’oublier

OLIVIER 
DÉNOMMÉE 
odenommee@oeilregional.com
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NOUVELLES CULTURELLES

Place aux autres Automatistes 
Si le cœur de l’exposition est dédié à Marcel 
Barbeau, une portion est consacrée au 
« salon des Automatistes », avec des œuvres 
d’autres signataires du Refus global. On y 
trouve ainsi des extraits de Marcelle Ferron, 
Françoise Sullivan, Fernand Leduc, Pierre 
Gauvreau, de même qu’une reproduction 
d’un texte de Claude Gauvreau. À l’entrée  
de la salle, une photographie de Marcel  
Barbeau par Maurice Perron, aussi membre 
du groupe, est bien mise en valeur. C’est sans 
compter l’exposition permanente qui pré-
sente un nouveau corpus des œuvres de la 
« Collection Jean Paul-Riopelle » consacrée 
exclusivement aux 15 tirages hors com-
merce de son Album 67. Rappelons qu’en 
plus des 75 ans du Refus global, le MBAMSH 
célèbre aussi le centenaire de naissance de 
Riopelle. 

Parlant de célébration, un événement 
spécial est organisé le dimanche 6 août à 15 h 
au Musée afin de souligner en grand l’expo-
sition et l’anniversaire du manifeste. Ninon 
Gauthier et des membres de la famille  
Barbeau devraient y être. L’événement est 
précédé d’un moment de recueillement où 
les familles des signataires du Refus global 
sont conviées là où il a été rédigé il y a 75 ans. 
L’exposition, présentée depuis le 17 juin, a 
jusqu’à présent recueilli d’excellents commen-
taires des visiteurs. « On a eu beaucoup de 
visiteurs, pour la plupart des gens qui étaient 

déjà connaisseurs de l’œuvre de Barbeau, 
remarque Étienne Ardaens. Les gens ont été 
particulièrement heureux de voir des sculp-
tures, moins connues que les peintures, mais 
qui gardent un lien avec ses œuvres pictura-
les. Plusieurs ne connaissaient pas non plus 
sa période où il a exploré le tachisme. » 

L’exposition Marcel Barbeau, Global 
mixte est présentée au Musée des beaux-arts 
de Mont-Saint-Hilaire jusqu’au 8 octobre 
prochain. 

La passion de Borduas 
Les célébrations du Refus global s’étendent 
aussi à la Maison Paul-Émile-Borduas, 
endroit même où le manuscrit a été écrit. Le 
court-métrage La passion de Paul-Émile 
Borduas, réalisé par Michael Cutler et  
mettant en vedette l’acteur hilairemontais 
Patrick Caux dans le rôle-titre, a d’ailleurs 
été enregistré en grande partie dans cette 
maison. Le film d’une vingtaine de minutes 
y sera aussi présenté à compter du 4 août. 

« Ce court-métrage, qui a des visées 
pour devenir un long-métrage éventuelle-
ment, a très bien exprimé cette période 
post-manifeste. C’était de plus en plus dur 
pour la famille de Paul-Émile Borduas, qui 
a été ostracisée à cause du Refus global. Ça a 
mené à de la chicane et à l’éclatement de la 
famille. Le film se termine quand Borduas 
quitte pour New York. […] Je crois que le 
film représente bien l’ampleur des dégâts 

du Refus global sur la vie de Borduas », sou-
tient Geneviève Létourneau.  

Lectures du manifeste 
Pour souligner l’anniversaire du Refus glo-
bal, des lectures par des comédiens sont pré-
vues cet automne, le 23 septembre. C’est 
d’ailleurs Patrick Caux qui organise l’événe-
ment prévu en deux temps : une première 
lecture au MBAMSH à 13 h 30 et une 
deuxième à la Maison Paul-Émile-Borduas 
à 16 h. « Il sera accompagné d’autres acteurs 
de Mont-Saint-Hilaire, de la région ou qui 
ont été touchés par le Refus global. Chaque 
lecture sera un peu différente dans la 
mesure où les comédiens ne seront pas 
nécessairement les mêmes et qu’ils utilise-
ront l’espace dans lequel ils se trouveront », 
commente Mme Létourneau. La lecture au 
Musée sera proposée au coût de 20 $, mais 
celle à la Maison inclura un cocktail, 
moyennant un coût de 40 $. « Si ça fonc-
tionne bien, c’est peut-être quelque chose 
qu’on pourrait faire de façon annuelle », 
lance-t-elle. 

Deux expositions à la Maison 
Autre clin d’œil aux Automatistes qui ont 
signé le Refus global, la Maison Paul-Émile-
Borduas reçoit cet été deux expositions qui 
s’en rapprochent indirectement. La pre-
mière est déjà en cours et ne sera encore 
présentée que pour quelques jours : Hoguera 
de Madeleine Lemire propose des œuvres à 
la limite du figuratif et du non-figuratif, avec 
une approche qui peut s’apparenter à celles 
des Automatistes. Son exposition prendra 
toutefois fin après le 30 juillet. 

Par la suite, la Maison Paul-Émile- 
Borduas accueillera Trajectoires intemporel-
les de Louise Mauger, du 3 août au 29 octobre. 
« Elle va vraiment dans l’abstraction avec une 
démarche spontanée, similaire aux Automa-
tistes. Quand on a vu ses œuvres la première 
fois, elles m’ont tout de suite rappelé certaines 
œuvres automatistes et, après avoir fait l’exer-
cice, on a réussi à trouver plusieurs similitu-
des », mentionne la directrice du Musée. Les 
liens peuvent être, par exemple, une même 
palette de couleurs, une touche similaire ou 
un même mouvement, et ce, sans que cela ait 
été conscient de la part de Louise Mauger. 
L’exposition est bonifiée avec de la réalité aug-
mentée créée par Jean-François Lachance, 
qui permettra de voir le lien entre l’œuvre de 
l’artiste et une d’un des Automatistes. En 
complément à l’exposition de Louise Mauger, 
Jean-François Lachance aura aussi sa propre 

petite installation en réalité augmentée. Le 
vernissage de Trajectoires intemporelles est 
prévu le dimanche 13 août, à 14 h 

Paul-Émile Borduas et sa maison  
bientôt reconnus au fédéral? 
Le MBAMSH ne se contente pas d’organiser 
une série d’événements pour garder vivante 
la mémoire du Refus global et de son princi-
pal auteur, Paul-Émile Borduas, il milite 
aussi activement pour que Borduas soit 
reconnu au niveau fédéral. Geneviève 
Létourneau a confirmé à L’ŒIL que deux 
demandes avaient été déposées, à la fois pour 
le personnage historique de Paul-Émile  
Borduas et pour la Maison Paul-Émile- 
Borduas. Ce processus peut toutefois pren-
dre deux ans avant d’obtenir une réponse 
définitive. 

« On a envoyé nos demandes en décem-
bre 2022. On a déposé des demandes assez 
étoffées pour montrer notre sérieux et on a 
reçu des lettres d’appui d’un peu partout 
pour appuyer ces candidatures. On ne tient 
rien pour acquis, mais c’est un personnage 
solide de notre histoire, qui est aussi connu 
et admiré ailleurs au pays. On a bon espoir 
qu’il aura à terme la reconnaissance cana-
dienne », soutient Mme Létourneau.  

Notons que la Maison Paul-Émile- 
Borduas est déjà reconnue aux niveaux 
municipal et provincial. 

L’exposition Marcel Barbeau, Global mixte représente bien l’étendue du registre du peintre et 
sculpteur Marcel Barbeau. Photo François Larivière | L’Œil Régional ©

Le court-métrage La passion de Paul-Émile 
Borduas  met en vedette Eve Gadouas et 
l’Hilairemontais Patrick Caux, jouant 
respectivement Gabrielle et Paul-Émile 
Borduas, et sera présenté à la Maison à compter 
du 4 août. Photothèque | L’Œil Régional ©
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CARTES PROFESSIONELLES

CARTE PROFESSIONNELLE

REPRODUISEZ  
VOTRE CARTE  

PROFESSIONNELLE

INFO : 450 467-1821

Coprésidé par Anik Armand de Valeurs mobilières  
Desjardins et Annie Pepin, des Marchés Pepin IGA,  
le Rallye gourmand de la Fondation Honoré-Mercier  
se veut une formule revisitée des rallyes traditionnels.  
Il offre à ses participants épicuriens l’opportunité de  
déguster de nouveaux mets et trésors de la table chez des 
producteurs de la Montérégie. Aussi, pour agrémenter la 
promenade, chaque équipe de quatre personnes devra  
répondre à différentes énigmes. Une belle occasion de  
découvrir notre belle région.   

Les sommes amassées lors de cette importante activité de levée de 
fonds de la Fondation Honoré-Mercier seront investies dans des ser-
vices de zoothérapie en pédopsychiatrie pour traiter différents trou-
bles de santé mentale chez les enfants et dans l’achat d’équipements 
spécialisés pour les départements de pédiatrie et des soins intensifs.   

Il est possible de former dès maintenant son équipe de person-
nes et de s’inscrire en ligne au fondationhonoremercier.com afin de 
participer au Rallye gourmand le samedi 26 août prochain. 

Pour information, vous pouvez visiter le site internet de la Fonda-
tion Honoré-Mercier ou communiquer avec l’équipe au 450 773-4733. 

Le Rallye gourmand de la 
Fondation Honoré-Mercier de 
retour le 26 août

NOUVELLES RÉGIONALES
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300
AMEUBLEMENTS /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O S  S y l v a i n  
inc. Vente, service  
et réparation à do- 
micile. Grand choix  
de  ré f r i gé ra teu rs ,  
cu is in iè res ,  laveu- 
s e s ,  s é c h e u s e s  e t  
laves-vaisselle d’occa- 
sion disponibles en  
magasin, avec ga- 
r a n t i e .  H e u r e s  
d ’ouver ture  du ma- 
gas in :  du  merc red i  
au  vendredi :  14h  à  
18h. Samedi: 12h à  
17h. Fermé: diman- 
che, lundi et mardi.  
R a m a s s o n s  a p p a - 
reils ménagers. 
450-795-3299.

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS franc, sec, 1ère qua- 
lité, hêtre, érable, 16 po.,  
110$/corde, livraison pos- 
sible. 450-278-9473

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

VEUF 5,10 pi. 160 livres,  
recherche dame poids  
santé 75-80 ans aimant  
dialoguer, restaurant, ciné- 
ma pour relation durable.  
450-676-8522 St-Hubert

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410
CONSTRUCTION / 
RÉNOVATION

ATTENTION! Rénovations  
F. Charbonneau. Finition  
sous-sol, plafonds suspendus,  
planchers flottants, patios,  
“deck”. Travail professionnel.  
Prix imbattables.  Estimation  
g r a t u i t e .    L i c e n c e  
R.B.Q.8263-8222-25
François: 514-236-9308.
francoischarbonneau@videotron.ca

PEINTRE  d ’expér ience,  
rapide, propre, minutieux.  
Réparation joints. Références.    
RBQ: 3134-8782-18.
Jean-Marc Larose:
514-297-7164.

PEINTRE résidentiel  d’ex- 
périence. Travail minutieux  
et de quali té assurée.  
R B Q :  8 3 4 9 - 5 1 2 7 - 4 9 .  
Contactez Michel Martel  
au: 514-983-4067.

SABLAGE de planchers,         
pose, réparation, teinture,     
sablage d’escaliers. Fini- 
tion sans odeur. Estimation  
gratuite.  450-653-3109
p l a n c h e r s d u c l o s . c o m     
R.B.Q:  5735-6396-01

420
ENTRETIEN 
MÉNAGER

L’ENTRETIEN  ménager  
n’a plus de secrets pour  
nous. Fiable, honnête et  
minutieuse. Chez vous,  
tout brillera! Références  
sur demande 514-652-8231

440
OFFRES 
D’EMPLOIS

CHAUFFEUR  c lasse  3 :  
35$/h., Aide-camionneur  
23$/h. 1-800-361-1229 ou
450-652-4335

C H A U F F E U R  c l a s s e  3  
pour camion Vacuum, 23$/  
l’heure. Immigrants bien- 
venus. 450-652-4335. Fax:  
450-652-5820

COIFFEUR(EUSE) deman- 
dé(e) pour résidence de  
personnes âgées autono- 
mes, centre d’accueil et  
hôpitaux. Clientèle assu- 
rée.  514-766-3553  ou 
1-800-448-3553.

460 SERVICES DIVERS

514-266-1044 Ramassons  
de la cave au grenier.  
Meubles, bibelots,  etc.  
(SVP en bon état). Marc.

À Domicile: Vente-Réparation: 
Ordinateur-Électroniques:   
TV, DVD, Vidéo, Radio et  
Système Son, Caméra,  
Sauna...  Estimation Gratuite.  
Travail Garanti, Expérience  
Imbattable. 450-467-5259.

ATTENTION! Lavage de   
gouttières (intérieur)
514-809-lave (5283) Marc

COUTURIÈRE  Diplômée,  
25 ans d’expérience, offre  
services pour altérations de  
t ous  gen res .  My r i am:  
450-467-2107.

HOMME à tout faire, 
peinture int./ext.. 
Spécialité: Salle de bain  
haut de gamme, plancher  
chauffant, flottant, bois  
franc et céramique, plom- 
berie, résidentiel
seulement. Prix très com- 
pétitif, estimation gratuite.  
40 ans d’expérience. Ré- 
servez votre place. 
Tél.: 514-219-2974

460 SERVICES DIVERS

P.A. ENTRETIEN résiden- 
tiel et commercial: lavage  
de vitres, peinture inté- 
rieur, lavage à pression,  
aluminium, brique, terras- 
se .  Pau l  Yanopou los  
450-278-7121 et André  
Pelletier 514-466-0865

500 AUTOMOBILES

ACHAT Autos Camions,   
pour pièces ou route  Paye  
40$ à 3000$ COMPTANT.  
Mario: 514-497-4913.

CHRYSLER 300 Touring  
2006, très propre, un seul  
propriétaire 514-773-2444

520
VÉHICULES
GARAGE

ATTENTION! Besoin d’un  
véhicule. Problème crédit?  
Aucune enquête/crédit. Fi- 
n a n c e m e n t .  V o i t u r e ,  
camion, camionnette. Lé- 
ger dépôt. Robert Cloutier  
A u t o s : 4 5 0 - 4 4 6 - 5 2 5 0 ,  
514-830-0098,
1-888-446-5250,
www.robertcloutierautos.com

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677 
 HEURE DE TOMBÉE : LUNDI À 13 H 

Les
petites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYA BLES À 

L’AVAN CE1065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$

Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans

PRIX SUR DEMANDE

MD

L’HEURE DE TOMBÉE
 pour les petites annonces 

 est le lundi 13 h. Après  
cette heure, elles sont  

automatiquement reportées 
 à la parution suivante.

TARIF

À GO, 
ON CENTRAIDE

Pour soutenir 
les organismes 
de chez nous

Faites un don 
maintenant à 
centraidery.org

Téléphone

450 773-6679
Sans frais

1 844 773-6679

CARRIÈRES & PROFESSIONS
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AVIS LÉGAUXCARRIÈRES &  

PROFESSIONS

N.B. : tous les postes 
annoncés sont ouverts 
également aux femmes 

et aux hommes

Affichez dans la section 

CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

du journal.

À LA RECHERCHE D’UN

NOUVEAU 
CANDIDAT ?

emploi@dbc.ca 

IMPRIMÉ À  

L’ENCRE  

VÉGÉTALE

 PAPIER ISSU  

DE SOURCES  

RESPONSABLES

3

3

APRÈS M’AVOIR LU, 
RECYCLEZ-MOI

PAPIER FABRIQUÉ  
AU QUÉBEC. Pour un troisième été consécutif, le Centre 

intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de la Montérégie-Est embauche 
des étudiants pour le soutien à domicile. 
Ces étudiants provenant de différents 
programmes scolaires ont joint les équipes 
du Soutien à l’autonomie des personnes 
âgées et Soutien à domicile et Partenariat 
sous le titre d’Auxiliaires en évaluation et 
réadaptation. 

Un total de 43 étudiants ont été accueillis 
dans les équipes des 7 CLSC. De ce nombre, 
37 sont des nouveaux et 7 sont de retour des 
années précédentes. Leur nombre a presque 
triplé depuis l’édition 2022. Ils sont accom-
pagnés par 41 mentors qui les soutiennent 
dans leurs tâches. Grâce à l’apport et le sou-
tien de ces mentors, l’accueil des étudiants 
s’avère beaucoup plus enrichissant, stimu-
lant et personnalisé. 

Les étudiants collaborent à la complétion 
des outils d’évaluation de la clientèle en tra-
vaillant directement auprès de celle-ci et de 
leur famille. Cet emploi leur permet de 
développer leurs connaissances de la clien-
tèle et des services offerts au soutien à domi-
cile. L’aide apportée par les étudiants est très 
appréciée des équipes et permet d’offrir un 
suivi rapide à plusieurs usagers. 

Dans les années antérieures, plusieurs 
étudiants ont été embauchés par le CISSS de 
la Montérégie-Est à la fin de leur parcours 
scolaire. L’accueil d’étudiants au Soutien à 
l’autonomie des personnes âgées et Soutien 
à domicile et Partenariat a des répercussions 
très favorables sur l’attraction et la rétention 
de personnel.   

Embauche 
d’étudiants  
au soutien  
à domicile :  
une réussite!

NOUVELLES RÉGIONALES

DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES 
COMME ORATEUR 
Venez assister à une réunion Toastmasters 
gratuitement. Les rencontres hebdomadai-
res se tiennent les jeudis de 19 h à 21 h par 
vidéoconférence Zoom. Au Club Toastmas-
ters Vallée-du-Richelieu, vous apprendrez à 
développer vos compétences comme ora-
teur et leader dans un environnement 
d’apprentissage où les membres s’encoura-
gent mutuellement de façon positive et 
constructive. Infos et réservations : Patrick 
Dumont au 514 503-3777. 

MADH 
MADH, Maison alternative de développe-
ment humain, est un organisme commu-
nautaire d’hébergement en santé mentale. 
Le programme est conçu pour aider des 
adultes ayant des problèmes de santé men-
tale à retrouver ou à développer les compé-
tences nécessaires à leur autonomie. Info : 
450 774-6139, www.madh.ca.

COMMUNAUTAIRE
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index des décès

BRUNET, Raymond (Beloeil)

ROCHON, (Phaneuf), Mariette (Longueuil)

BRUNET 
Raymond

Le 20 juillet 2023,  
à l’âge de 79 ans,  

est décédé  
Raymond Brunet, 

époux de  
Mme Hélène 
Levasseur.

Outre son épouse, il 
laisse dans le deuil 

ses filles : Sophie, Caroline (Claude) et 
Dominique, ses petits-enfants : 
Marylou, Amélie, Cédric, Alexis, 
Audrey et Noemy, sa soeur jumelle 
Monique (Biaggio), ses neveux et nièces 
ainsi que de nombreux parents et amis. 
La famille recevra les proches au 

651, boul. Laurier
McMasterville

www.salondemers.com 
le dimanche 30 juillet de 13 h à 17 h. Une 
cérémonie en la chapelle du complexe sui-
vra à 17 h. Aux lieux de fleurs, des dons à 
la Fondation canadienne du foie seraient 
appréciés.

ROCHON 
PHANEUF 
Mariette

À l’hôpital Pierre-
Boucher, à l’âge de 
76 ans, le 18 juillet 
2023, est décédée 

Mme Mariette 
Phaneuf, fille de 

feu Lucien Rochon 
et de feu Yvonne 

Boudreau.

Elle laisse dans le deuil sa fille Nathalie 
Phaneuf (Jean-Marc Lajoie), son fils 
feu Patrick Phaneuf, ses petits-enfants : 
Maxime (Gabrielle), Alexandre 
(Emma) et Yannick, ses soeurs : 
Claudette et Lucille, ses frères et soeurs 
qui l’ont précédé : feu Pauline, feu 
Jacques, feu Robert, feu Michel, feu 
Paul-Émile et feu André, ainsi que des 
beaux-frères, belles-soeurs, neveux, 
nièces, autres parents et amis. La 
famille tient à remercier l’équipe de 
l’hôpital pour les bons soins prodigués 
et leur compassion. La famille recevra 
les condoléances au 

651, boul. Laurier
McMasterville

www.salondemers.com 
le dimanche 30 juillet entre 13 h et 
16 h, suivies d’une célébration de sa 
vie à 16 h et de la mise en place de 
l’urne au columbarium de l’endroit. Vos 
marques de sympathie peuvent se tra-
duire par un don à la Société canadienne 
de la Sclérose en plaques (Division  
Québec) https://spcanada.ca/sp-canada-
quebec-division.

Nous offrons nos plus  
sincères condoléances aux  
familles éprouvées

NÉCROLOGIE

Les membres de l’organisme Intégration 
compétences se sont rassemblés en 
assemblée générale annuelle en juin 
dernier afin d’approuver le rapport 
d’activités de la dernière année, les 
derniers états financiers et élire les 
membres de son conseil d’administration. 
La rencontre fut également l’occasion de 
présenter la mise à jour de la planification 
stratégique de l’organisme.  

Pour l’année 2023-2024, les priorités d’Inté-
gration compétences seront de compléter le 
chantier Bien-être au travail, notamment le 
manuel des employés et son implantation; 
d’implanter une gouvernance tactique; com-
pléter le plan d’affaires pour ses deux cré-
neaux de service, soit les jeunes 15-35 et les 
immigrants; réaliser le projet de la Zone IC à 
Belœil; et implanter le plan de communica-
tion, notamment un nouveau site internet. 

Nouveau conseil d’administration 
Robert Dufresne a été nommé président du 
conseil d’administration. Chantal Wamegni 
agira à titre de vice-présidente. Caroline 
Voghel assumera le rôle de secrétaire et 
Josephine Ndonkeye celui de trésorière. 
Valérie Lampron, Jimmy Huneault, Éric 
Lévesque, Louis-Félix Ste-Marie et Simon 
Tardif  viennent compléter le conseil d’admi-
nistration d’Intégration compétences. 

Le président de l’organisme, Robert 
Dufresne, a profité de l’occasion pour 
remercier chaleureusement tous les 
employés, les bénévoles, les membres, les 
partenaires ainsi que les bailleurs de fonds 
pour leur contribution. « Intégration com-
pétences, c’est le résultat d’un précieux appui 
de tous ceux qui participent de près ou de 
loin à son rayonnement de notre région », 
ajoute le président nouvellement reconduit 
dans ses fonctions.

Intégration compétences a plusieurs actions à l’agenda pour la prochaine année. Photo gracieuseté 

Intégration compétences 
dévoile ses priorités pour 
la prochaine année

NOUVELLES RÉGIONALES
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NOUVELLES SPORTIVES

Le programme de basketball à l’école 
secondaire Polybel de Belœil continue de 
rapporter des dividendes, tant sur le plan 
sportif qu’académique selon l’enseignant 
responsable du programme, Pierre-Luc 
Deslauriers.  

D’un côté, trois équipes de division 3 ont 
participé la saison dernière aux champion-
nats provinciaux. Les cadettes et les benja-
mins ont terminé respectivement 9es et 12es 
à la compétition. Le club benjamin mascu-
lin a pour sa part atteint la grande finale, 
mais a dû s’avouer vaincu dans le match 
ultime. À la suite de cet excellent parcours, 
les benjamins feront leur entrée en division 
2 dès la prochaine rentrée scolaire.  

« Notre demande de monter de niveau a 
été acceptée. C’est de bon augure pour les pro-
chaines années. On verra si d’autres équipes 
pourront faire le saut dans les prochaines 
années, souligne Pierre-Luc Deslauriers. 
Notre programme a bien fait ses preuves cette 
année. Nous allons également augmenter le 
volume d’entraînement dès septembre. »  

De l’autre côté, Pierre-Luc Deslauriers 
s’assure de la réussite académique de ses élè-
ves en maintenant depuis deux ans une 
structure d’encadrement avec les élèves. 
Cette structure est inspirée de ce qui se fait à 

l’école secondaire Lucien-Pagé à Montréal et 
qui a permis à Luguentz Dort, joueur actuel 
de la NBA, de réussir ses études après avoir 
éprouvé des difficultés. « Nous voulons que 
nos jeunes soient diplômés. Nous faisons 

des suivis spécifiques qui nous permettent 
de voir l’évolution des notes. Dans cette 
structure d’encadrement, les joueurs sont 
conscients qu’il y des conséquences s’ils ne 
font pas leurs devoirs. » 

Si le basketball se porte bien à Polybel, 
environ 150 joueurs pour 12 équipes, c’est 
bien aussi parce que les responsables s’assu-
rent de courtiser et d’instaurer une culture 
du basket chez les plus petits. Pierre-Luc 
Deslauriers est aussi responsable du pro-
gramme des Mini-Pionniers qui compte 
environ 200 participants. « Ça se passe le 
samedi avec des jeunes du primaire. Nous 
avons aussi la ligue scolaire qui compte 
250 joueurs. »  

Poursuite d’un beau parcours  
Plusieurs membres des Pionniers ayant ter-
miné leur parcours secondaire cette année 
auront l’occasion d’évoluer dans les rangs 
collégiaux québécois. Du côté des garçons, 
Deven Sylvain-Robert, Jessy Ilunga-Muya et 
Cameron Douala porteront les couleurs du 
Cégep Édouard-Montpetit en division 2 
tandis que Zachary Laprade jouera aussi en 
D2 avec les Géants de Saint-Jean-sur-Riche-
lieu. Du côté des filles, Juliette Naud et 
Anne-Sophie Chagnon s’aligneront avec les 
Lauréats de Saint-Hyacinthe, aussi en D2. 
De plus, une ancienne membre des Pion-
niers suit le processus pour percer l’aligne-
ment des Martlets de l’Université McGill.

 Les joueurs de l’équipe juvénile qui a remporté l’argent aux championnats provinciaux.  

Photo gracieuseté

Le basketball en santé à Polybel

DENIS 
BÉLANGER 
dbelanger@oeilregional.com

La Ville de Mont-Saint-Hilaire a dévoilé les 
détails concernant le Grand Saut 
hilairemontais qui se tiendra le dimanche  
20 août, de 16 h à 18 h, à la place du Quai. 

Rappelons que l’événement invite les parti-
cipants à sauter du quai pour se baigner 
dans la rivière Richelieu. La Municipalité 
adopte d’ailleurs une permission spéciale 
pour cette journée, alors que c’est interdit 
pour le reste de l’année. De plus, l’entraî-
neuse Isabelle Devault animera un cours de 
Pound de 16 h à 16 h 15. 

En effet, l’événement s’inspire de la 
semaine du Grand Splash, une initiative de 
la Fondation Rivières qui,depuis 20 ans, 
œuvre à préserver, à restaurer et à mettre en 
valeur le caractère naturel des rivières. Elle 
contribue à assurer la qualité de l’eau et 
l’accès à l’eau pour la population québécoise, 
en tenant compte des dimensions sociales, 
environnementales et économiques. Ainsi, 
avec son Grand Saut hilairemontais, la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire démontre son appui 
à la mission de la Fondation Rivières et sa 
volonté d’assurer la qualité de l’eau dans le 
but de favoriser l’accès à la rivière Richelieu. 

Une équipe de sauveteurs sera sur place 
ainsi que des équipes nautiques de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu–Saint-
Laurent et de la Régie intermunicipale de 
sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu 
pour assurer la sécurité des participants. De 

plus, la Ville a établi des règles strictes : le 
port de la veste de flottaison est obligatoire 
(prêt de vestes sur place); les enfants de 
10 ans et moins doivent être accompagnés 

d’un parent; les enfants de 11 à 17 ans doi-
vent être accompagnés d’un parent ou être 
en possession d’un formulaire d’autorisa-
tion parentale dûment complété et signé. 

Il est à noter que chaque participant doit 
signer un formulaire d’inscription et d’exo-
nération de responsabilité, de reconnais-
sance et d’acceptation des risques.

Le Grand Saut hilairemontais invite les participants à sauter du quai pour se baigner dans la rivière Richelieu. Photothèque | L’Œil Régional © 

Le Grand Saut hilairemontais approche à grands pas
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On aime ou pas la conduite d’une Alfa 
Romeo. Dans mon cas, j’adore. Parce que 
conduire une Alfa comme la berline Giulia, 
c’est différent. Oubliez la conduite un peu 
aseptisée des asiatiques (même si 
plusieurs sont exceptionnelles) et ne 
pensez même pas au confort clinquant que 
dispensent les voitures américaines.  

N’y voyez pas non plus une comparaison 
avec les très techniques allemandes, dont 
la précision chirurgicale est d’une effica-
cité spectaculaire, mais dont le tempéra-
ment froid ralentit un peu les ardeurs. 
Non, l’Alfa Romeo Giulia est tout à fait ita-
lienne : boudeuse, bavarde, passionnée… 
et pas toujours parfaite.  Les petits défauts, on les pardonne aisé-

ment, sont notamment liés à l’infodivertisse-
ment et à la réputation de fiabilité pas 
toujours exemplaire du modèle. Ce dernier 
souci est cependant difficile à prouver pour le 
moment. Disons simplement qu’à ce chapitre, 
certains sites américains lui accordent la  
note de 6 sur 10, ce qui n’est pas exceptionnel.  

Plaisir, plaisir  
Mais oubliez tout cela. La réalité, c’est que la 
Giulia est un tel plaisir à conduire qu’elle fait 
oublier tout le reste. Vous me direz que le fait 
que je conduise une version Estrema n’est 
pas étranger à cette sensation, et vous 
n’aurez pas tort.  

Car la Estrema, la plus haut de gamme de 
la famille à l’exception de la Quadrifoglio 
largement plus puissante, est celle qui offre 
le plus de plaisir. Elle mise en effet sur cer-
tains des éléments de la Quadrifoglio, sans 
en refléter le prix ou la puissance quasiment 
trop élevée. Et comme toutes les Giulia, sauf 
la Quadrifoglio, elle compte sur un moteur 
4 cylindres 2,0 litres turbo de 280 chevaux. 
Le rouage intégral est aussi de série.  

Du nombre, des éléments de fibre de car-
bone qui viennent alléger le tout, mais qui 
donnent surtout un aspect plus sportif. Le 
véritable ajout cependant, ce sont des com-

posantes qui permettent de pousser un peu 
plus loin la dynamique de conduite.  

Les suspensions adaptatives et le diffé-
rentiel arrière à glissement limité, par exem-
ple, sont des modèles du genre. Ils 
permettent à la voiture d’offrir une tenue de 
route exceptionnelle et une direction d’une 
spectaculaire sensation. En gros, il ne faut 
pas conduire avec insistance pour apprécier 
le plaisir de la conduite.  

J’avoue ne pas être un fan des palettes au 
volant pour les changements de vitesse, et 
dans ce domaine, la Giulia ne fait pas excep-
tion. Les immenses palettes d’aluminium 
logées derrière le volant sont probablement 
faciles à maîtriser pour qui aime s’en servir, 
mais ne sont qu’apparence dans mon cas, et 
certes pas du meilleur goût. En revanche, il 
faut bien préciser que les huit vitesses de la 
boîte automatique s’enchaînent avec agilité 
et précision.  

Le bouton DNA, qui gère les modes de 
conduite (D pour dynamique, N pour nor-
mal et A pour Advanced efficiency, ou le 
mode le plus économique) permet de modi-
fier efficacement le comportement de la voi-
ture. C’est en mode D cependant que l’Alfa 
fait le plus sentir son tempérament.  

Une fois ce D sélectionné, le tableau de 
bord passe au rouge, les suspensions devien-

nent nettement plus rigides, parfois au 
détriment du confort, et les rapports de 
transmission sont nettement plus aiguisés. 
Pas besoin de rouler à des vitesses excessives 
pour ressentir tout le plaisir de la conduite.  

Il faut cependant accepter de supporter 
un peu plus les travers et les exigences de la 
route en utilisant ce mode. Le mode Normal 
offre une randonnée nettement plus confor-
table. J’avoue que j’ai alterné entre ces modes 
abondamment et peu utilisé le A, qui semble 
étouffer un peu la personnalité du véhicule.  

Petit bémol aussi, le système d’infodiver-
tissement de l’Alfa Giulia aurait avantage à 
prendre exemple sur d’autres modèles de la 
famille Stellantis. L’écran horizontal de 
8,8 pouces est juste et pas exactement un 
modèle de rapidité et d’ergonomie. Le sys-
tème de son Harman Kardon, en revanche, 
est totalement efficace pour couvrir ma voix 
de ténor avec justesse et efficacité.  

Les sièges, confortables, exigent un peu 
de recherche pour trouver la bonne position 
de conduite, mais une fois en place, offrent 
un support exceptionnel.  

L’Alfa Romeo Giulia n’est pas la plus 
technologique ou la plus raffinée des voitu-
res du marché. Mais avec sa silhouette 
d’exception et son comportement routier 
passionné, elle est difficile à oublier.

Photo Alfa Romeo

Forces :  

- Direction précise  

- Conduite dynamique  

- Style exceptionnel  

Faiblesses :  

- Infodivertissement sans éclat  

- Sonorité étouffée  

- Suspensions parfois sèches  

Fiche technique :  

Moteur : 4L 2,0 l  

Puissance :  280 hp @ 5200 tr/min  
(209 kW)  

Couple :  306 pi·lb @ 2000 –  
4800 tr/min (415 N·m)  

Transmission : automatique, 8 rapports  

Rouage : intégral  

Consommation :  9,2 l aux 100 km 
(combinée)  

Prix : à partir de 68 690 $ (Estrema)

FICHE TECHNIQUE

Alfa Romeo Giulia Estrema : italienne jusqu’au bout
EN VOITURE

MARC 
BOUCHARD 
autos@cgocable.ca
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